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Rendez-vous manqués 
avec l'innovation

E
ntre l a d h é sio n  à un princi
pe et sa réalisation concrè
te, le chem in est souvent 
long et tortueux. La derniè

re session des Chambres fédé
rales en a fourni deux bonnes 
illustrations.

En juin 1966, le peuple a plé
biscité une nouvelle politique 
agricole orientée vers les besoins 
du marché et respectueuse de 
l'environnement. Lors du débat 
sur la « Politique agricole 2002», 
p e rso n n e  au P a r lem en t n 'a  
remis en question ces orienta
tions. Car les véritables enjeux 
se cachent maintenant dans les 
dispositions particulières de la 
législation : ce n'est pas un  ha
sard si le projet a 
fait l'objet en ple
n u m  de 80 p ro 
positions de m o
dification.

En résum é, la 
nouvelle  loi sur 
l 'ag r icu ltu re ,  si 
elle fa it la part 
belle  aux  p a ie 
m e n ts  directs , 
n 'en  prévoit pas 
m o in s  des su b 
ventions pour ga
ra n t i r  l 'é c o u le 
m e n t  de la v ia n d e  et du 
fromage. Ouverture au marché 
certes, mais à petits pas et sous 
l'aile protectrice de l'État. Pour 
la majorité des députés, attenti
ve aux doléances des organisa
tions agricoles, il s'agit d'assurer 
aux paysans  des c o n d i t io n s  
stables pour réaliser les m u ta 
tions nécessaires.

Au Conseil des États, on se se
rait cru un instant à un congrès 
des Verts, tant l'intérêt et la né
cessité d'introduire une taxe sur 
l'énergie y ont été reconnus. Ce

Il est peu probable 

que l'environnement 

international nous 

laisse le temps d'une 

réflexion 

supplémentaire

qui n 'a  pas empêché les séna
teurs de rejeter dans la foulée 
u n e  taxe  de 0,6 cen t im e  par 
kwh sur les énergies non renou
velables à utiliser à la p rom o
tion  de l'énergie solaire. Il ne 
faut rien précipiter, ont affirmé 
les d ép u té s  de la ch am b re  
haute, et soigneusement étudier 
les au tres  p ro p o s i t io n s  déjà  
émises à ce sujet.

«La Suisse ne peut se payer le 
luxe de devenir une île écologi
q u em en t protégée » affirm ent 
les adversaires d'une agriculture 
verte et d 'une politique énergé
t iq u e  p lus  frugale . Ceux-là  
mêmes qui ne cessent de prôner 
l 'innovation, l 'adaptation et la 

f lex ib il i té  se 
c o m p l a i s e n t  
dans un  conser
va tism e  b o rn é  
dès lors q u 'o n  
aborde ces deux 
dossiers de m a 
n iè re  in n o v a 
trice.
En matière agri
cole com m e 
dans  le sec teur 
de l 'én e rg ie ,  il 
est peu probable 
que l'environne

m ent international nous laisse 
le temps d'une réflexion supplé
m e n ta ire .  N ous reg re t te ro n s  
alors le temps perdu par la faute 
de ceux qui défendent aujour
d 'hui leurs rentes de situation. 
Car demain, sur les marchés, les 
paysans suisses ne surv ivront 
qu'en proposant des produits de 
haute qualité biologique. Et la 
Suisse risque bien de m anquer 
le rendez-vous commercial très 
profitable des énergies renouve
lables. JD
Voir dossier de l'èdito, page 2.



DOSSIER DE L'ÈDITO

Une énergie
L'énergie solaire est promise 
à un bel avenir. En Suisse, 
la recherche est à la pointe. 
Reste à créer les conditions 
favorables à la 
commercialisation.

qui vaut de Vor

E
n  l a n ç a n t  s o n  programme « Éner
gie 2000», la Confédération an 
nonçait clairement ses ambitions. 
L'électricité d 'origine solaire de

vait atteindre en dix ans une puissance 
de 7,2 watts par habitant. Sept ans plus 
tard, on en est à peine à un watt. Berne 
accorde annuellem ent 36 millions de 
francs à la recherche nucléaire, 6 mil
lions seulement à l’énergie photovol- 
taïque. Des chiffres qui indiquent bien 
les priorités.

Un cercle vicieux

Pourtant la Suisse fait figure de p ion
n ie r  dans  le d o m a in e  du pho to v o l-  
taïque. Du moins pour ce qui est de la 
recherche. À l'Université de Neuchâtel, 
aux Écoles polytechniques fédérales et 
à l'Institut Paul Scherrer, on développe 
des cellules solaires parmi les plus per
formantes au monde. Tout se gâte au 
stade de la production industrielle et 
de la commercialisation. Pour abaisser 
les coûts, il faudrait produire en gran
de quantité . Mais com m e le prix est 
encore  élevé, la d em an d e  reste trop  
faible. Un cercle vicieux qui n 'incite  
pas les investisseurs à s'engager dans ce 
secteur.

Tous les pays ne font pas preuve de 
la même timidité. Aux Pays-Bas et au 
Japon, le gouvernement appuie ferme
m en t la recherche, ce qui encourage 
les privés à se lancer à leur tour dans 
cette activité prometteuse. Britisch Pe
troleum vient d'acquérir une usine de 
cellules solaires en Californie et prévoit 
de décupler les ventes en une décen
nie. Au plan mondial, les producteurs 
de cellules solaires on t enregistré l'an 
passé une progression de 20% de leur 
chiffre d'affaires. La dem ande po ten 
tielle dans le tiers-monde est énorme. 
La B anque m o n d ia le  évalue les d é 
pen ses  é n e rg é t iq u e s  de ces pays à
100 milliards de dollars annuellement 
dans la prochaine décennie. Une frac
tion seulement de cette somme consa
crée aux énergies renouvelables repré
sente un marché non négligeable.

Créer les bonnes conditions

Mais ici com m e dans d 'au tres  d o 
maines prévaut la loi de l'avantage du 
premier venu. Celui qui le premier oc
cupe un marché bénéficie des écono
mies d'échelle et son expérience profi
te au développement de ses produits.

Ce qui lui permet d 'améliorer encore 
sa position.

Pour la Suisse, il n 'y  a donc plus à 
hésiter. La qualité de sa recherche et de 
ses produits  lui confère un avantage 
q u 'i l  fau t m a in t e n a n t  t ra n s fo rm e r  
com m ercia lem ent. À la clé, des em 
plois qualifiés garantis par un marché 
d'avenir. L'enjeu n'est plus seulement 
écologique mais économ ique . Reste 
aux autorités à créer les conditions fa
v o rab le s  à la s t im u la t io n  de ce tte  
branche. Jusqu 'à  présent, elles n 'on t 
pas montré beaucoup d'empressement.

Oubliés...
Q u e l q u e s  t r o u v a i l l e s  d a n s  le 

Rapport pour 1921 et 1922 de 
la Fédération suisse des ouvriers 
des communes et de l'État (l'actuel 
SSP-VPOD):
• Tout d 'abord une citation extrai
te d 'un  bulletin du Crédit suisse de 
décembre 1922: « Seule, jusqu'ici, 
l'Italie s'est mise énergiquement à 
l'œuvre pour détruire le principal 
o b s ta c le  au ré ta b l i s s e m e n t  de 
l'équilibre européen, nous voulons 
parler du Socialisme d'État qui do
m ine partou t» . Mussolini venait 
de prendre le pouvoir au nom  du 
fascisme dans ce pays.
• Du rapport de la section des Ser
vices industriels de la Chaux-de- 
Fonds: « Après l'entrée en vigueur 
des nouveaux  tra item ents ,  nous 
avons décidé... de verser une coti
sa tion  (m ensue lle )  de 3, 5, 7 et
10 francs suivant les salaires, à la 
caisse des chômeurs en détresse». 
À noter que ces salaires étaient de 
moin,s de 5000 francs par année.
• De la section  Berne Générale : 
«Au début de 1921, le Groupe des 
magasins de l'Armée d'Ostermun- 
digen a accompli un  pacte de belle 
solidarité fort remarqué. Afin que 
des camarades obligés de chômer 
soient occupés, ils on t admis une 
d im inu tion  des heures de travail 
avec diminution de salaire».
• Et pour terminer, ce pronostic de 
1923: «Tout démontre que la réac
t io n  ne  tardera  pas à s 'a t taq u er  
aux Services publics: on cherchera 
à les livrer à l'exploitation du capi
talisme privé». cfp



COMMUNES VAUDOISES

La défense des privilèges fiscaux
Le canton de Vaud demeure en Suisse le canton des disparités fiscales 
les plus fortes. Est-ce encore admissible?

L
e c a n t o n  dp. Vaud avait cette parti
c u la r i té ,  u n iq u e  en  Suisse, de 
co n n a ître ,  il n ’y a pas si lo n g 
temps, quelques com m unes qui 

n'exigeaient pas d 'impôts. Elles n ' in 
vestissaient guère, les charges étaient 
modestes pour des habitants peu nom 
breux, l 'exploitation des forêts déga
geait un bon bénéfice. Cette originalité 
leur valait périodiquement un reporta
ge «ethnographique» de la presse alé
m anique. Sous la pression des n o u 
veaux coûts, liés pour certaines à une 
croissance d é m o g ra p h iq u e ,  n o t a m 
ment de contribuables alléchés, l 'im 
pôt a été introduit.

Mais ces quelques communes fores
tières cachaient de leurs arbres les in
nombrables com m unes lémaniques, à 
l'origine plutôt viticoles, au taux d 'im 
pôt très bas grâce à l 'apport du contri
buable à gros revenus travaillant à Ge
nève, Morges, L ausanne, Vevey. Le 
canton de Vaud demeure en Suisse le 
canton des disparités fiscales com m u
nales les plus fortes. À l'intérieur d 'une 
même co m m u n au té  un  tel écart, en 
term e d 'é q u i t é ,  est-il  a d m is s ib le ?  
D’autre part, quand les finances canto
nales sont exsangues, de tels privilèges 
sont-ils justifiés?

La facture sociale

Le Conseil d'État propose en réponse 
à deux questions d ’augmenter la parti
cipation des communes à la facture so
ciale et, en modifiant les coefficients 
de pondération, de demander par ha
bitant 1038 fr. aux communes les plus 
riches (au nombre de 36) contre 32 fr. 
aux com m unes les plus pauvres (2). 
Ainsi pour 58677 habitants, les com 
munes de la classe 1 paieront 61 mil
lions et pour 359 habitants celles de la 
classe 13, 11000 francs. Les communes 
touchées p oussen t  év id em m en t  des 
cris de gorets écorchés. Elles ont réussi, 
en assemblée générale, à convaincre  
une majorité que leur cause était celle 
de tous. Le Grand Conseil devra arbi
trer.

L'enjeu

Il est vrai que les finances des com
m unes aisées se ron t  bousculées par

cette charge supplémentaire. Mais elles 
on t avec des coefficients com m unaux 
ex trêm em ent bas d 'énorm es réserves 
fiscales. Même si elles y touchent, elles 
d e m e u r e r o n t  a v a n ta g é e s .  Leurs f i 
nances ne sont ébranlées que dans la 
mesure où elles n 'acceptent pas de re
mettre en cause leur privilège.

Faire la politique du pire

Les communes chefs-lieux ont, elles, 
des in térêts  contradicto ires. Vu leur 
nom bre  d 'h ab itan ts ,  une  a u g m en ta 
tion légère par tête est tou t de même 
sensible. Mais d 'un  autre côté, elles ne 
peuvent que se réjouir de voir combat-

L
a fa c tu r e  s o c ia l e  comprend actuel
lement six volets sociaux: aide so
ciale, prestations complémentaires 

AVS/AI, subsides assurance maladie, 
p ro tec tion  de la jeunesse, ense igne 
m ent spécialisé, aide aux résidents en 
EMS. Le tiers du coût de ces aides est 
facturé aux communes en fonction de 
leur capacité  financière . Le Conseil 
d'État propose d'y ajouter un chapitre 
supplémentaire (la participation can 
tonale à l'AVS/AI et aux allocations fa
miliales dans l’agriculture) et de ren
forcer l'effet de péréquation.

Différences de recettes

Les impôts com m unaux varient dans 
le can to n  d 'u n  taux  de 40 au m in i 
m um  à 140 au maximum (le taux can
tonal est à 129). Actuellement dans le 
pire des cas, en tenant compte du ren
d e m e n t  effectif des im pôts  pou r  les 
com m unes concernées, la facture so
c ia le  re p ré s e n te  l 'é q u iv a le n t  de 
28 points d'impôt. Un exemple parmi 
d 'autres: B retonnières. Avec le n o u 
veau système, l 'augm enta tion  corres
p o n d ra i t  pou r  ce tte  c o m m u n e  à 14 
points. Bretonnières, si elle devait fi
nancer cette augm en ta tion  par l ' im 
pôt, devrait donc théoriquem ent aug
menter son taux d'imposition de 70 à 
84. L 'augmentation est de même am-

tus les privilèges de que lques  c o m 
munes résidentielles de leur périphérie 
qui leur font une concurrence fiscale 
contestable. Le vote de leurs députés 
sera décisif.

Enfin, les relations Vaud-Genève, qui 
sont tant à l'ordre du jour, ne peuvent 
que bénéficier d 'u n e  a t té n u a t io n  de 
l'attractivité fiscale excessive des com 
munes du district, celle de Nyon n o 
tam m ent. Mais surtout, dans la situa
t io n  grave des f inances  can tona les ,  
refuser cette contribution, déjà portée 
au budget 1998 pourtant déficitaire, se
rait faire la politique du pire. À obser
ver de près. Pour une fois, un appel no 
minal ne manquera pas d'intérêt. ag

pleur pour une com m une comme Cha- 
vannes-des-Bois, dont le taux d 'im po
sition devrait passer de 40 à 54 (pour 
cette com m une  la facture sociale ac
tu e l le  r e p ré s e n te  l 'é q u iv a le n t  de 
24 points d 'impôt).

A l'autre bout de l'échelle, une com
m une comme La Rogivue, pour laquel
le la facture représente 5 points d 'im 
pôt, pourrait théoriquement diminuer 
son taux d'imposition de 140 à 138...

Les com m unes « riches » invoquen t 
volontiers une bonne gestion pour ex
pliquer leur situation financière favo
rable. Si cela était vrai, les compétences 
sera ien t distribuées selon un  critère 
géographique: dans le district de Nyon 
les meilleurs gestionnaires, dans l'arriè- 
re-pays les vilipendeurs des deniers pu 
blics.

La réalité est to u t  au tre  : dans des 
communes comme Chéserex et Buchil- 
lon par exemple, chaque po in t d 'im 
pôt rapporte plus de 60 francs par ha 
bitant; ce chiffre tombe à 27 francs à 
Lausanne, m oins de 18 à Renens et 
moins de 10 à Treytorrens et Vaugon- 
dry...

Où l'on voit que la différence entre 
communes est à chercher dans les re
cettes, et non pas du côté de dépenses 
inconsidérées. La Côte est d 'ailleurs 
plus riche en am énagem ents coûteux 
et en grandes salles luxueuses que les 
districts de Payerne ou Moudon. gs

Bonne gestion ou bonne rentrée ?



ÉLECTIONS GENEVOISES

Le changement est encore à venir
Le week-end dernier, la 
gauche a gagné de justesse 
les élections au Grand 
Conseil. Après le 
champagne, il faut engager 
une politique efficace et 
donc assainir les finances 
publiques.
Il faudra également traiter 
le dossier de l'espace, grand 
oublié de la campagne 
électorale et qui a pourtant 
été un enjeu de taille lors de 
la précédente législature.

L
a g a u c h e  e t  les verts  o n t  d o n c  
conquis la majorité des sièges au 
Grand Conseil. L 'événement est 
qualifié d'historique, quand bien 

m êm e ce tte  v ic to ire  ne  ré su lte  pas 
d 'une  majorité populaire. Arrivées au 
coude à coude, l 'A lternative qui re 
groupe extrême gauche, socialistes et 
écologistes (47% des suffrages) et l'En
tente bourgeoise (46%) concèdent en 
effet 7% aux nationalistes et autres mé
contents.

L'étroitesse de cette victoire devrait 
favoriser l 'abandon  du face-à-face de 
deux  cam ps figés dans un  a f f ro n te 
m ent systématique, tel qu 'on  l'a vécu 
au cours de la d e rn iè re  lég isla ture . 
C'est ce que laisse entendre un électo
rat qui, déçu de l'expérience m onoco
lore, a refusé de trancher  n e ttem en t 
e n t r e  la g a u c h e  et la d ro i te .  Par 
ailleurs, sur nombre de dossiers impor
tants -  finances publiques et fiscalité, 
rôle de l'État, politique sociale notam 
m ent -  les deux blocs sont loin d'être 
homogènes.

C'est dire que, pour résoudre les pro
blèmes auxquels Genève est confron
tée, il faudra plus que des majorités de

hasard . La cam p ag n e  é lec to ra le  est 
close et avec elle le temps des slogans, 
des solutions toutes faites et des ter
ribles simplifications. Pour sortir de 
l'ornière, le canton a besoin d 'une vé
ritable concerta tion  d éb o u ch an t  sur 
des solutions de compromis largement 
acceptées aussi bien au parlement que 
par le peuple. Les échecs cuisants de la 
majorité sortante, trop sûre de son fait, 
d ev ra ien t  servir de leçon aux n o u 
veaux élus.

Priorité à l'assainissement 
des finances publiques

Déjà 60% de l'électorat -  les absten
tionnistes -  ne croient plus au change
ment. Il s'agit m a in tenan t  de ne pas 
désespérer les autres. P lu tô t que de 
multiplier les projets de lois pour don
ner l 'i l lusion du m ouvem en t,  parle
ment et gouvernement devraient s’at
teler en priorité à l'assainissement des 
finances publiques et à la réforme de 
l'État, conditions indispensables d'une 
action politique efficace. Ce serait là 
un  véritable changement. jd

Silence sur la ville

D
an s  u n  passé récent, le temps fai
sait l'objet de toutes les préoccu
pations. L'espace semblait n 'être 

q u 'u n e  co q u i l le  v ide  où  p r e n a ie n t  
place le développement économique et 
social et la croissance.

Aujourd'hui la tendance se renverse. 
C'est l'espace qui occupe le devant de 
la scène. Il n 'est que de m entionner la 
c o n fé ren ce  de Rio sur l 'e n v i r o n n e 
ment, celle d'Istanbul sur le logement 
et les multiples contacts Est-Ouest sur 
l 'env ironnem ent dégradé des pays de 
l'est européen.

On peut certes objecter que la ques
tion du temps et du partage du travail 
reste toujours actuelle. Mais elle est de 
plus en plus perçue comme une possi
bilité  de libérer du tem ps pour per 
mettre au plus grand nombre de parti
ciper à la gestion de l 'espace, de sa 
ville , de  so n  q u a r t ie r ,  de  son  im 
meuble.

Étrangement, cette évolution n 'a  pas 
m arqué le débat électoral à Genève. 
Lors des « États généraux de Genève »

organisés par un quotidien local, les re
présentants de six principaux partis en 
lice ont superbement ignoré le dossier 
de l'espace, du territoire, de la ville. En 
fin de discussion, u n  Vert a tim ide 
m en t effleuré le sujet. Ce sont les fi
nances publiques qui on t monopolisé 
l'attention.

Ce silence est d 'au tan t  plus pesant 
que durant la législature qui s'achève, 
l'espace n'a cessé d'être un enjeu d'im
po r ta n c e  à G enève. Pour rappel, la 
question de la protection  de la zone 
agricole et les déclassements décidés au 
coup par coup, la politique des trans
ports publics, l'assouplissement de la
loi sur les démolitions pour inciter à la 
rénovation du parc immobilier et ap
po rte r  un  bol d 'a ir  au secteur de la 
construction.

Espérons que lors de la campagne 
pour les é lections com m unales  vau- 
doises et pour le Conseil d'État à Genè
ve, les partis et les candidats  seront 
aussi diserts sur la ville et le territoire 
que sur les questions d'argent. dm



ZURICH

Une politique sociale innovatrice
Im agination e t ténacité . Ce son t les vertus d on t témoigne, à Zurich, 
la responsable du Département des affaires sociales.

M
o n i k a  St o c k e r  est une magis- vation. Sur les 134 propositions dépo- 
trate imaginative et tenace. À sées par différentes organisations pri- 
Ia tête du Département des af- vées à but non  lucratif, 55 ont fait l'ob- 
faires sociales de la ville de Zu- jet d 'u n  c o n t r a t  de deux  ans et 10

projets o n t  ob tenu  une  con tr ibu tion  
unique.

rich depuis u ne  législature, elle n ’a 
cesse d 'e x p é r im e n te r  des so lu t io n s  
nouvelles. La métropole de la Limmat 
connaît elle aussi des difficultés budgé
taires. Aussi la politicienne écologiste 
a-t-elle le souci de faire le m eilleur 
usage des m oyens  f inanciers  d ispo 
nibles.

Mieux distribuer 
les aides culturelles

Son projet socio-culturel pour Zurich 
s’est heurté au scepticisme du Conseil 
c o m m u n a l  : les d é p u té s  o n t  c ra in t  
d'être dépouillés de leurs compétences 
en adoptant un crédit cadre de 60 mil
lions sur trois ans. Qu'importe: Moni
ka Stocker a reculé sans céder sur l'es
sentiel. Elle a retiré sa dem ande d 'un  
crédit cadre, mais, à l'avenir, la Ville ne 
renouvellera plus a u to m a tiq u e m e n t  
ses subventions aux centres de quar
tier. En lieu et place, la Ville a lancé un 
appel d 'offre sur la base d 'u n  cahier 
des charges. Objectifs : répartir  plus 
équitablement les activités sociocultu
relles entre les quartiers, combler les la
cunes de l'offre pour la jeunesse et les 
familles avec enfants, stimuler l'inno-

REVUE DE PRESSE

Le travail plutôt que l'argent

Dans les prochaines semaines, le Dé
partem ent des affaires sociales infor
mera les habitants des différents quar
tiers sur les budgets, les in s ti tu tions  
bénéficiaires et les mandats accordés.

Même souci d'efficacité et d 'innova
tion pour ce qui est de l'aide sociale. 
« Les co llec t iv i té s  p u b l iq u e s  o n t  le 
choix entre faire quelque chose avec 
les gens ou les assister financièrement. 
La seconde solution conduit souvent à 
la désin tégration sociale, un  résultat 
qui finalement coûte cher à la collecti
vité. J'estime, déclare Monika Stocker, 
que l 'É tat d o it  faire preuve d 'e sp r i t  
d'entreprise. On ne peut discuter des 
années durant. C'est m aintenant qu'il 
faut résoudre les problèmes. »

Avec un  chôm age de 7% et 12000 
dossiers d 'assistance ouverts, la Ville 
doit faire face à des dépenses im por
tan tes  -  170 millions en 1997 -  qui 
croissent de 7 à 10% par an. Aussi Mo
nika Stocker a-t-elle regroupé tous les 
projets d 'in tég ra t ion  professionnelle

dans un seul service, «le marché com
plémentaire du travail». La Ville dispo
se de 1200 places de travail qui per
m e t t e n t  c h a q u e  a n n é e  à 3000  
personnes de trouver une occupation. 
Environ deux tiers de ces emplois sont 
disponibles dans des entreprises et vi
sent à une réintégration professionnel
le rapide. Pour le tiers restant, il s'agit 
d'abord de réaliser une intégration so
ciale. À ces personnes en difficulté, la 
Ville propose une palette d'activités -  
ateliers, groupes de travail, travail à la 
journée  dans  les parcs m u n ic ipaux , 
stages semestriels -  qui doivent renfor
cer la confiance des chômeurs en eux- 
mêmes.

Le service « Marché complémentaire 
du travail » est un projet pilote de la ré
forme de l'administration communale. 
Il dispose d 'une  enveloppe budgétaire 
et son objectif consiste à promouvoir 
l 'intégration sociale en payant un  sa
laire plutôt qu 'en  versant une aide fi
nancière: du travail plutôt que l'assis
tance.

L'OFIAMT tout comme le commerce 
et l'artisanat local ne voient pas ces ex
périences d 'u n  bon  œil : la loi sur le 
ch ô m ag e  n 'a u to r is e  pas la c réa tion  
d'entreprises avec l'argent public. Ces 
actions risquent de décourager la créa
tion d'emplois dans l'économie privée.

jd

La vieille lune de la baisse d'impôts
Dans la Weltwoche (25.9), Beat Bür- 

genmeier, professeur d 'économie, ex
plique pourquoi une baisse des impôts 
ne peut contribuer à améliorer l'attrac- 
tivité économique de notre pays.

L'antienne est connue: globalisation 
oblige, notre pays se voit confronté à 
une im pitoyable  concurrence. L'État 
doit donc créer les conditions les plus 
favorables aux entreprises et n o ta m 
ment procéder à des baisses d'impôts. 
Beat Bürgenmeier dém onte ce raison
nement apparemment sans faille.

«Du point de vue de l'entreprise, un 
allégement de la fiscalité contribue à 
réduire les coûts . (...) D e m an d o n s-

nous  quelles seraient les entreprises 
qui tireraient avantage d 'un  tel allége
ment. »

«Les entreprises qui s'en tirent bien 
sur le marché mondial dans les condi
tions prévalant en Suisse actuellement 
engrangeront un  profit supplémentai
re. Reste à savoir si ces bénéfices seront 
distribués sous forme de dividendes ou 
utilisés à financer des investissements 
d'avenir. »

«Les entreprises qui peinent à faire 
face à la concurrence  in te rna tiona le  
p o u r r o n t  p e u t-ê tre  a m é lio re r  leurs 
c h an ces  de surv ie  en  c o n t in u a n t  à 
vendre des produits en partie dépassés.

Mais il n 'e s t  pas c e r ta in  q u 'à  long  
terme ces allégements fiscaux contr i 
buent à améliorer leur capacité concur
rentielle.»

« C'est pourquoi, en période de diffi
cultés économ iques, un  abaissem ent 
général et durable de la charge fiscale 
des entreprises n 'est pas indiqué. On 
peut recommander par contre un  cré
d i t  d ' im p ô t ,  re m b o u rs a b le  en  des 
temps meilleurs. Ce crédit d 'im pôt agi
rait non  seulement comme une aide à 
court terme dans un  contexte de chan 
gement structurel rapide, mais permet
trait encore d 'atténuer les fluctuations 
conjoncturelles.»



ENSEIGNEMENT

Des cadeaux empoisonnés
Le patron de Microsoft, Bill 
Gates, s'est engagé à fournir 
gratuitement en logiciels les 
ordinateurs que la 
Confédération va donner 
aux écoles. Que cache ce don 
généreux de verroteries?

E
n  prés enc e  d e  Bill Gates et de Kas
par Villiger, le directeur de l'Offi
ce fédéral de l 'in fo rm atique  a n 
nonce  que la C onfédéra tion  va 

donner aux écoles 2500 vieux PC par 
année pendan t quatre ans. Microsoft 
fournira gratuitement les logiciels. Ces 
appareils sont destinés à l'accès à Inter
net. On peut regretter que l 'adm inis
tration fédérale se prête à une mascara
de indigne destinée à promouvoir les 
p rodu its  d 'u n e  en treprise  d isposan t 
déjà d 'une position dominante. Expli
cations.

Des machines vétustes 
et inadaptées

• Les PC de la série 486, puisque c'est 
d 'eux qu 'il s'agit, son t des machines 
qui o n t  beaucoup évolué au cours de 
leur carrière commerciale qui a duré, 
en gros, de 90 à 95. Les modèles an 
ciens n 'on t  pas une capacité leur per
m ettant de supporter les logiciels d'ac
cès à In te r n e t .  Ces m o d è le s  s o n t  
encore répandus dans les administra
t ions où ils servent de m ach ines de 
traitement de texte. Dans certains cas,
il est possible d 'augmenter leur capaci
té, mais comme les appareils seront li
vrés en l'état, les frais seront à la char
ge des écoles.
• Si vingt-cinq machines sont fournies 
à une  classe, on  im agine sans peine 
q u 'i l  n 'y  au ra  pas v in g t -c in q  
connexions té léphoniques distinctes. 
Ces appareils devront être mis en ré
seau. C ette  o p é ra t ion , s 'ag issan t de 
matériel ancien et disparate, est tou t 
sauf simple. Elle est en tout cas l'affaire 
de professionnels qu 'il  faudra payer. 
Ceux qui on t vécu l'installation de ré
seaux dans des entreprises savent qu'il 
vaut mieux s'armer de patience.
• Il sera impossible d'utiliser des logi
ciels m o d e rn e s  sur  ces m a c h in e s .  
Ceux-ci son t enregistrés sur des CD. 
Or, les 486 disposant d 'un  lecteur de 
CD sont rares, et les entreprises n 'en  
o n t  pas acheté  car les premiers CD- 
Rom servaient surtout de support à des 
jeux, ce qui n 'es t  pas u n  besoin pri
mordial pour une administration.
• La présence de ce matériel dans les 
écoles aura pour principale conséquen
ce de susciter frustration et insatisfac
tion  chez les élèves. Et quel meilleur 
prescripteur auprès des parents qu 'un  
enfant voulant une m achine au goût 
du jour pour faire fonctionner les mer

veilleux logiciels de Mister Bill Gates!
• L 'ad m in is tra t io n  fédérale a voulu 
faire jeune  et m oderne . Mais elle a 
ainsi sacrifié à un effet d 'annonce, s'est 
prosternée devant le patron de Micro
soft et a abandonné la neutralité qu'el
le se doit d'afficher face aux fournis
seurs en acceptan t un cadeau. Triste 
bilan. jg

En coulisses
Tous c o n t r e  u n . D ire c te u r  de 

l'OFIAMT, Jean-Luc N ordm ann 
fait désormais l'objet d 'un  lâchage 
général. Y compris de la part de 
son pa tron , le conseiller fédéral 
Jean -P asca l  D e la m u ra z  qu i ,  en  
guise  de cadeau  de N ouvel An, 
s'apprête à lui ôter un quart de son 
personnel et autant de ses compé
tences, no tam m ent en matière de 
formation professionnelle. Au m o
m en t  où l 'on  apprend  le dernier 
en date des couacs de son Office -  
u n e  question  de caisse noire ali
m e n té e  par des fou rn isseu rs  de 
matériel informatique -  Monsieur 
N ordm ann fait toujours semblant 
de n e  pas  c o m p re n d re  q ue  ses 
jo u rs  s o n t  c o m p té s .  Et t o u t  le 
m onde a oublié qu'il y a six ans le 
responsable de l'Office du travail 
de Bâle-Campagne avait été préfé
ré à une candidate issue du monde 
sy n d ica l ,  u n e  d é n o m m é e  Ruth  
Dreifuss.

Ça d e v a i t  a r r i v e r . Com m e si la 
question de la couverture de la 

gare de Z urich  n 'é t a i t  pas déjà  
assez com pliquée , voilà que des 
Bâlois s'en mêlent. Après le projet 
de Ralph Banziger (E u roga te )  à 
1,2 m i l l ia rd  de f ran cs ,  le p lus  
avancé, et après la récente alterna
tive de Theo Hotz (Twin Tower) à 
820 millions pour laquelle Ursula 
Koch a d'emblée pris parti, le bu
reau Burckhardt & Partners lance 
l'idée bâloise d 'une «Swiss Tower». 
Elle s 'annonce la moins coûteuse à 
terme, avec une rentabilité atten
due de 7% (contre  3,5% et 4,5% 
p o u r  les d eu x  p ro je ts  en  
d iscuss ion ) .  O n n 'e x c lu t  p lus à 
l 'h e u r e  a c tu e l le  u n  n o u v e a u  
concours ni une votation supplé
mentaire.



NOTE DE LECTURE

La colère du dandy 
reste engluée dans la mélasse
Les fins de siècle sont propices à l'éclosion du dandysme. 
Un philosophe, Michel Onfray, vient d'inventer le dandy révolté. 
Peu convaincant, pour le moins.

iCHEL O nfray , g r a n d  p r ê t r e  d e  

l ' h é d o n i s m e ,  p h i l o s o p h e  e t  

d a n d y ,  p r o f i t e  d e  l ' a m b i a n c e  

f i n  d e  s i è c l e  p o u r  s ' e n c a 

n a i l l e r .  Il n e  s e  v e u t  p l u s  s e u l e m e n t  

j o u i s s e u r  é g o ï s t e ,  m a i s  s e  d r a p e  d é s o r 

m a i s  d u  d r a p e a u  n o i r ,  e t  c o m p t e  s ' e n  

fa i re  u n e  v i r g i n i t é  a i n s i  q u ' u n  f o n d s  d e  

c o m m e r c e  m é d i a t i q u e .

Beau geste... peu de risque

Michel Onfray ancre sa révolte dans 
une expérience adolescente du monde 
du travail: quelques semaines dans la 
fabrique de from age de son village. 
Dans le ventre du monstre, il découvre 
subitement le monde du travail, les ca
dences a liénantes , les puan teu rs  in 
fâmes, un  petit chef sadique, un  pa
tron  m a n ip u la te u r  e t a ffab le , des 
ouvriers apeurés et, surtout, il fait l'ex
périence de la rébellion, -  il s'abîme les 
mains, c'en est trop, il rend son tablier. 
Beau geste... peu de risque... expérien
ce sans lendemain.

Michel Onfray fait ensuite le détour 
-  si j 'o se  d ire  -  par  les c am p s  de 
concentration, afin de fonder sa philo
sophie individualiste, égoïste, hédonis
te. L'expérience limite des camps met à 
nu et en év idence  l 'éga li té  des h u 
mains, l'unicité de l 'hom m e et du lieu 
qu'il habite envers et contre tout: son 
corps. Ce corps irréductible, fait pour 
jouir et faire jouir, il faut le libérer des 
contraintes: du travail, des ascétismes 
religieux et politiques, des contrôles 
étatiques et sociaux.

Michel Onfray n'aime pas le capita
lisme, m achine à exclure, m achine à 
régenter et à exploiter. Il évoque Dante 
et ses cercles infernaux: l 'apesanteur 
du système nous attire vers le dernier, 
le cercle des damnés, vagabonds et clo
chards qui so n t  réd u i ts  à leur seul 
corps. Jusque-là, on peut le suivre.

Michel Onfray convoque  une  b ro 
chette d 'auteurs pour le moins dispa
rates po u r  asseoir son  d iscours  (ou 
l'enrober de fumée). Les invités sont, 
entre autres, Prim o Lévi, A ntigone, 
P roudhon , B ourdieu, Foucault ,  La- 
fargue, Gorz, Deleuze, D errida, Ba

taille, Marcuse, Jünger, Stirner, Feyera
bend, Laborit, Le Bon, Luc Ferry, Alain 
Renaut, Debord, Vaneigem, Diogène, 
Wilde, Freud, Benjamin, Virilio, Le- 
febvre, Nietzsche, Marx, George Sorel, 
Thoreau, La Boétie, Emile Pouget et 
Blanqui. Michel Onfray devrait être un 
fameux cuistot pour faire prendre une 
mayonnaise avec des ingrédients par
fois si incompatibles... Le philosophe 
échoue, dans sa cuisine. Sa pièce m on 
tée ne vaut que par les ingréd ien ts , 
quand ils sont de valeur, qu'il em prun
te aux autres et que l'on déguste mal
gré lui. L 'écœ urem ent nous prend  à 
mi-repas: pourquoi lui faut-il tan t de 
cautions? La philosophie peut-elle se 
réduire à un tel jeu de lego? Au bord 
du malaise, on sent le discours sur le fil 
du rasoir, prêt à déraper dans la se
m o u le  : l ib e r ta i re  ? a n a rc h is te  de 
droite? vrai gauchisme? arnaque m é
diatique? Viande ou poisson, en fin de 
compte?

Tout, et son contraire

Michel Onfray n'aime pas la dém o
cratie bourgeoise, ce qui se comprend 
puisqu'il est anarchiste. Il méprise en 
même tem ps la foule, soumise à des 
passions fém inines , et c 'es t  n o rm al 
puisqu'il a bien lu Le Bon et qu'il ad
mire la virilité créatrice du surhomme 
nietzschéen. Il appelle à la violence, 
prudemment, car il pourrait avoir des 
ennuis, comme Toni Negri; il vilipen
de Gandhi et Martin Luther King, là il 
ne risque rien de douloureux. Dans la 
foulée des situationnistes, il appelle à 
des créations non  «marchandisables», 
subversives, qui puissent échapper au 
mercantilisme, et il passe à la télé pour 
faire sa pub. Il appelle à une « mystique 
de gauche» et il rêve de glisser sur le 
m o n d e  en  C ad il lac ,  u n e  c o u p e  de 
champagne tenue dans une main gan
tée de blanc. Onfray, qui s'essaye au 
concret, propose une pratique « liber
taire », certes élo ignée des bandes à 
Bonnot et autres poseurs de bombes. Il 
se dit proche du syndicalisme révolu
t io n n a ire  et en appelle au sabotage, 
com m e un  en fan t  s 'apercevant qu 'il

est possib le  de jouer  avec les a l lu 
mettes. Son révolté préféré est Auguste 
Blanqui, à qui il ose envoyer des fleurs, 
en  gu ise  de c o n c lu s io n .  B lan q u i a 
passé 43 ans en prison pour ses idées; 
gageons que Michel Onfray en passera 
bien plus dans son fauteuil!

M ichel Onfray, p o u r  en term iner, 
n 'invente rien. Au bout du compte in 
capable de penser vraiment au-delà de 
son petit Moi, il ne devine pas l'épais
seur du social, n 'avance  aucune pra 
tique  collective crédible. Son Hom o 
h e d o n is t ic u s  ne  v a u t  pas p lu s  que  
l'Homo economicus dont il est l'exact 
verso, il ne  n o u s  a ide  pas à m ieux  
comprendre le monde, ni a fortiori à le 
changer. S'il utilise, en les sabotant, les 
pensées libertaires, voilà certainement 
le seul sabotage qu 'il aura accompli. 
Ces idées libertaires déjà plus souvent 
malmenées qu'à leur tour, don t il utili
se les images d'Epinal, don t il se four
nit en modèles héroïques flattant son 
Ego, don t il tente de retirer une sub
stance propre à remplir sa vacuité de 
baudruche mondaine. cp
Michel Onfray, Politique du rebelle. Trai
té de résistance et d'insoumission, Gras
set, 1997.
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CHRONIQUE

La table du téléphone
On n'arrête pas le progrès, même quand il est consternant.

A
v e c  d e  n o u v e l l e s  l i b e r t é s ,  u n  
nouvel élan, de nouvelles tech
nologies et u n  n o u v eau  nom , 
Sw isscom  a t ta q u e  en tê te  de 

course. Vous avez reçu son prem ier 
courrier. Dès le début de 1998, «sans 
nouvelles de votre part», vous aurez 
changé de statut. Grimpé l'échelle des 
valeurs. De simple administré(e), vous 
deviendrez Client(e). La majuscule est 
un cadeau de bienvenue.

L'appareil de bakélite noire 
avec son combiné bicéphale

Souvenez-vous. Guéridon, tabouret, 
Louis XIII ou caisse à bois, on l'appe
lait la table du téléphone. Chez nous, 
elle trônait au vestibule. Sans style dé
fini, elle portait beau sur ses pieds rai- 
nurés. Son p lateau portefeuille  éta it 
toujours ouvert. Sur ses abattants  re
co u v e r ts  de f e u t r in e  v e r te  u n  peu 
mitée, les objets semblaient pétrifiés, 
presque im m ortels . En plein centre, 
sur le pli du tissu, à équidistance entre 
les deux charnières de laiton, l'appareil 
de bakélite noire avec son combiné bi
céphale bien courbé sur sa fourche. À 
sa droite, le gobelet d 'é tain hérissé de 
stylos, de c rayons  m al taillés. À sa 
gauche, le vide-poches de pierre ollaire 
et son con tenu : boutons non  identi
fiés, clés de la cave, de l'entrée, cartes 
de visite, et trois bonbons à la m enthe 
auxquels  personne  n 'au ra i t  osé to u 
cher. Derrière le té léphone, la lampe 
post-m oderne  à la laideur complice, 
son abat-jour dirigeable fort utile dans 
la pénombre de cette pièce aveugle. Le 
tiroir, enfin. Trop petit, le nôtre débor
dait, grinçait  et co inçait  à la butée. 
Agendas, annuaires cornés, trombones, 
attaches parisiennes, rouleaux de scot
ch, colle de poisson, cette succursale 
de papeterie comblait tous les besoins.

Un point d'eau dans le désert

C'était au temps pas si lointain où, 
dans la maison, chaque chose avait sa 
place et le téléphone son fil. Lorsqu'il 
sonnait, il unissait, il rassemblait. Sa 
table était comme un point d'eau dans 
le désert. Cachottiers, les parents en 
chassaient les enfants. Mais leurs se
crets s'y répétaient en boucle et parfois 
en plain-chant. De son nid, la couvée 
dressait l'oreille s 'in i t ian t aux néces

saires hypocris ies  de la vie. Le soir 
venu, tout en carrelant le bloc-notes de 
dessins op art, les jeunes filles y chu 
chotaient des mots doux. Du lit conju
gal, les mères, au d iapason , les sur 
veillaient. Moins pour les pun ir  que 
p o u r  suivre le feu ille ton , p révoir la 
date de l 'accident et les premiers se
cours. Plus candides, les garçons s'y 
ouvra ien t com m e des livres. Fomen- 
teurs d'école buissonnière, maquilleurs 
de mobylettes ou coureurs de minettes, 
leur exaltation bruyante et le cordon 
trop court les condamnaient d'avance.

Ainsi, par la maîtrise  supposée de 
l ' i n f o r m a t io n ,  les chefs  de fam ille  
grandissaient dans la saine illusion du 
pouvoir. Plus forts, ils étaient plus m a
gnanimes. Et quand  le bonheur  était 
au goût du jour, -  retours d'affection, 
affaires conc lues ,  e x am en s  réussis, 
naissances -, c'est la tribu entière qui 
jubilait et piétinait en rond, se passant 
et se repassant le combiné comme un 
précieux calumet.

Nouveaux appareils

Aujourd'hui, dans les foyers, la pri
v a t isa t io n  des té lé c o m m u n ic a t io n s  
s'est déroulée sans heurts, sans d im i
nution de prestations et, surtout, sans 
appauvrissem ent matériel. Les appa 
reils nouveaux on t déboulé, la nouvel
le table a suivi. Transfigurée, m écon 
na issab le .  R o u lan te  d o n c  n o m a d e ,  
extensible à volonté, architecturée tu 
bu lu res  acier et p la teau  nickel, elle 
étale ses brillances avec des grâces de 
bloc opératoire. Autel consacré à l 'in 
teractivité, on y pose le télécopieur, 
l'ordinateur, le modem, l'imprimante.

Et la station de base des six TSF. Lors
qu'elle sonne, c'est à celui ou à celle 
qui s'en éloignera le plus. Chacun pour 
soi, un  mobile pour tous, le nouveau 
dro it de la famille est à ce prix. Des 
chambres, du balcon, de la buanderie, 
on  s 'a n n o n c e  séparém ent mais tous 
ensemble, on  précise sa position, on 
tente de démêler l 'écheveau des voix, 
de localiser l'interlocuteur, on se le dis
pute et on se dispute, on se coupe et 
on coupe, on hurle en chœ ur derrière 
des portes closes, l'armée est en dérou
te, les généraux déconnectés, le central 
surchargé, le contact brouillé...

L auren t au té léco p ieu r  appelle  sa 
mère à l'ordinateur, qui sonne Sandri

ne à ses devoirs, qui renvoie à Julie sur 
son portable, qui avertit son père au 
travail qu 'un  fax urgent signé Lolotte 
vient de sortir, erreur de ligne proba
blement, le père remercie, gêné, récla
me maman toujours à son courrier, qui 
refuse  des ju s t i f ic a t io n s  jugées pi
toyables avant de mettre un terme bru
tal à ce qui, faute de mieux, se nomme 
encore la com m unica tion . Affolé, le 
mari s'obstine, rappelle inlassablement 
la station de base qui grelotte dans la 
pénombre, toute nue sur sa table chi
rurgicale...

«[...] Nous lancerons ces prochains 
mois plusieurs services qui vous appor
teront plus de confort et d'agrément.

Swisscom vous rem ercie  de votre 
confiance et se réjouit d'être à l'avenir 
également votre partenaire privilégié. » 

Moi de même et réciproquement.
Anne Rivier

Médias
T r o u v é  d a n s  l a  presse d'Aoste le 

p rogram m e des audiences du 
Tribunal et de la Préfecture avec 
les nom s des prévenus et des dé
fenseurs, et le délit motivant l 'in
terpellation. Retenons l'audience 
du tribunal du 24 septembre: sept 
cas c o n c e r n e n t  des s tu p é f ia n ts  
avec trois accusés en fuite, trois en 
prison et un  en liberté ; trois cas 
d 'évasion  fiscale, -  les p révenus 
sont libres; et quatre cas de violen
ce et de vol, -  les prévenus sont 
également libres.

AV p a r t  L e  P e u p l e  V a l d o t a i n ,  les 
journaux locaux feuilletés sont 

bilingues dans leur titre, mais es
sentiellement rédigés en italien. Il 
s 'agit de II Corsivo-Le Cursif, La 
Vallée Notizie, Corriere della Valle 
d'Aosta-Courrier de la Vallée d'Aos
te. Deux titres sont centenaires: Le 
Duché d'Aoste et Le Mont-Blanc.

Les émissions religieuses de «la 
F o n d a t io n  p o u r  u n e  té lév is io n  
c h r é t i e n n e  » o n t  rep r is  su r  la 
deuxième chaîne alémanique. Des 
Églises libres et l'Alliance évangé
lique assument la responsabilité de 
ce programme. cfp


